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Le bilan social de la Direction 
régionale, arrêté au 31 décembre 
2020, a été présenté en dialogue 
social le 8 décembre 2021.

Il est en ligne ici sur le nouvel intranet 
de la Direction régionale.

Année atypique, certaines données 
sont à reconsidérer dans le contexte 
de la crise sanitaire.

QU’EST-CE QU’UN 
BILAN SOCIAL ?

Un arrêté de 2013 énumère les 
indicateurs devant figurer dans le bilan 

social des administrations  : des 
données balayant l’ensemble des 
domaines des ressources humaines, 
tels les moyens humains, les 
mouvements, la formation ou encore 
les conditions de travail.

Des préconisations sont données par 
la Direction générale de l’Insee pour 
son élaboration au niveau régional.

Un bilan social offre ainsi une 
photographie du personnel et dégage 
ses principales caractéristiques. Il 
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IMPACT DES ABSENCES POUR RAISON DE SANTÉ 
SUR LES JOURS ARTT : UNE ERREUR FÂCHEUSE

BILAN SOCIAL 2020

L’article 115 de la loi de finances n° 
2010-1657 du 29 décembre 2010 
pour 2011 conduit à réduire le nombre 
de jours ARTT de l’année en fonction 
de la durée de l’absence pour raison 
de santé.

Lors du groupe de travail du dialogue 
social national du 15 mars 2021, la 
Direction a précisé que les 
dispositions en vigueur à l’Insee 
n’étaient jusqu’alors pas conformes. 

Celles-ci prévoyaient le retrait d’un 
jour d’ARTT pour 21 jours d’absence 
(pour un agent à plein temps au 
régime des 37h30/semaine).

Désormais, un agent à plein temps 
aura une journée ARTT déduite :

 pour 15 jours d’absence pour raison 
de santé* s’il est au régime des 37h30 
par semaine -au lieu de 21 
précédemment -,

 pour 38 jours d’absence pour raison 
de santé s’il est au régime des 36h/
semaine,

 pour 11 jours d’absence pour raison 
de santé s’il est au régime des 38H30/
semaine ou au forfait.

La proratisation des jours ARTT est 
faite dans Sirhius les premiers jours de 
l’année N+1, juste avant la campagne 
des CET. 

Si le solde de jours ARTT de l’année N 
est insuffisant, la retenue sera 
effectuée sur les jours ARTT de l’année 
N+1.

La note n° 2021-245706-DG75-C960 
de la Direction diffusée aux agents a 
plus largement exposé** ce dispositif. 
Ce dernier ne concerne que les agents 
de bureau.

* Les jours d’absence pour raison de 
santé sont comptés y compris les 
samedis et dimanches.

** Exposé et non expliqué, cette note 
du département RH manquait de 
clarté et n’expliquait pas les raisons de 
l’évolution du dispositif.

https://finances.cfdt.fr
https://intranet.insee.fr/jcms/1726462_DBFileDocument/bilan-social-2020-apres-ctsd?details=true


permet de mesurer les changements 
intervenus au cours des dernières 
années, apprécier la situation et 
repérer les difficultés. Le bilan social 
peut être un véritable outil de 
réflexion, de gestion et d’aide à la 
décision et aux orientations régionales 
ou nationales.

Le bilan social régional proposé est 
établi sur la base des données 
«brutes» transmises nationalement. La 
Direction régionale ARA y a ajouté des 
éléments historiques afin de favoriser 
son analyse et ses évolutions.

DÉGAGER LES 
INFORMATIONS 

ESSENTIELLES

Le bilan social 2020 de la Direction 
régionale Auvergne-Rhône-Alpes se 
présente sous la forme d’un document 
de 26 pages dans lesquelles se 
succèdent une cinquantaine de 
tableaux, graphiques et pyramides des 
âges.

La CFDT salue ce gros travail de la 
Direction régionale et son 
amélioration depuis 2 ans. Même si 
des éléments  ont pu être discutés 
oralement avec les représentants 
du personnel, elle regrette que ce 
bilan ne soit pas accompagné d’une 
analyse écrite qui le complète.

DES AGENTS 
VIEILLISSANTS

Les effectifs de la Direction régionale 
continuent de baisser  au rythme de 
3  % environ par an : 329 agents en 
2020 (représentant 6,4 % des effectifs 
de l’Insee), contre 341 agents en 2019 
et 348 en 2018. Ces chiffres n’incluent 
pas les agents en congé longue durée. 

Le site de Lyon détient 77  % des 
effectifs totaux, avec 254 agents 
(parmi lesquels 69 enquêteurs) contre 
75 pour celui de Clermont-Ferrand 
(dont 18 enquêteurs).

Les femmes représentent 66  % de 

l’effectif total (87,4  % pour les 
enquêteurs), 71 % en Auvergne et 64 % 
en Rhône-Alpes.

La proportion d’agents de catégorie C 
continue à baisser : 11,3 % de l’effectif 
total en 2020, conséquence en partie 
de la promotion d'agents C en B.

En contrepartie, les proportions 
d’agents de catégories A et B 
augmentent légèrement avec 
respectivement 20,6  % et 41,6  % de 
l’effectif total, et les enquêteurs 26,5 %.

82,6  % des agents de bureau 
travaillent à plein temps, la part 
restante à temps partiel entre 50 et 
90 %.

Plus de la moitié des enquêteurs sont à 
temps partiel : 49,4  % à plein temps, 
2,2 % à une quotité de 80 %, 17,2 % à 
70 % et  31,2 % à 60 % et moins. Il s’agit 
pour beaucoup d’un temps partiel 
contraint.

En 2020, l’âge moyen est mesuré à 
49,6 ans à Lyon et à 51,2 à Clermont-
Ferrand (respectivement 54,1 et 50,8 
ans pour les enquêteurs).

Les 50 ans et + constituent 56,2 % des 
agents et les 55 ans et +, 38,6 %. 

La pyramide des âges des agents de la 
DR en forme de V reste très 
significative d’une population 
vieillissante.

L’âge moyen de départ à la retraite 
augmente d’année en année : 63,9 ans 
en 2020.

La CFDT continue de s’inquiéter et 
de s’interroger sur les 
conséquences du départ à la 
retraite de la moitié des agents 
actuellement en poste d’ici 10 à 15 
ans, de leur non remplacement 
partiel et des impacts qui en 
résulteront à tous les niveaux.

Elle demande à la Direction 
régionale de tout faire pour essayer 
de contrecarrer la diminution des 
effectifs et saisir toutes les 
opportunités de transfert d’activités 
en région qui peuvent se présenter, 
en valorisant les compétences et 
potentiels de ses agents.

La situation est d’autant plus 
préoccupante sur le site de 
Clermont-Ferrand qui est l’un des 
établissements les plus petits de 
l’Insee.

LES CONDITIONS DE 
TRAVAIL

Les données sur les écrêtages ne sont 
pas significatives pour l’année 2020, ni 
celles sur le télétravail qui n’ont par 
ailleurs pas été fournies.

Le nombre total de jours d’absence est 
de 4966 en 2020, en baisse régulière 
d’environ 15 % depuis 2 ans malgré la 
crise sanitaire et la suspension du jour 
de carence.

Il s’entend absences hors congés 
annuels, parentaux, syndicaux ou pour 
formation. 

Les situations de maladie sont en 
baisse constante, conséquence de 
cette année atypique.

LE COMPTE ÉPARGNE-
TEMPS

86,9 % des agents disposent d’un CET.

1  432 jours ont été déposés sur ce 
compte en 2020 par les agents de la 
Direction régionale, ce qui porte à 
7 654 le nombre total de jours en stock 
fin 2020. Ce nombre repart à la hausse 
après plusieurs années consécutives 
de baisse (7045 en 2019, 7377 en 2018, 
7590 en 2017).

Tous les services et toutes les 
catégories sont concernés. Cela étant, 
les données fournies dans le bilan 
social ne permettent pas d’analyser ce 
phénomène.

La CFDT demande le nombre de 
jours de CET consommés par an, 
ainsi que les ratios par service et par 
catégorie. 

SANTÉ AU TRAVAIL ET 
RISQUES 

PROFESSIONNELS

La CFDT demande que soient 
fournies dans le bilan social des 
données dans cette rubrique, 
particulièrement les visites 
médicales par type de suivi, comme 
elles le sont au niveau national.
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RÉPONSES AUX QUESTIONS SOULEVÉES 
PAR LES AGENTS À CLERMONT FIN 2021

En novembre dernier, la CFDT a 
organisé des HMI à destination des 
agents de bureau de la Direction 
régionale les informant des actualités 
nationales.

Elle a également effectué une 
tournée des bureaux, l’occasion 
d’échanger sur les potentielles 
problématiques locales.

À Clermont-Ferrand, ces échanges 
ont été nombreux. Sur site le jour de 
la tournée, le chef de SAR a apporté 
un éclairage au pied levé aux 
problématiques soulevées.

TÉLÉTRAVAIL : UNE 
SOUPLESSE 
APPRÉCIÉE, 

L’ABSENCE DE 
TÉLÉPHONES 

PORTABLES 
REGRETTÉE

Majoritairement, les agents 
clermontois disent être satisfaits de la 
souplesse accordée par la circulaire 
relative à la mise en œuvre du 
télétravail à l’Insee datée du 3 juillet 
2021. Le retour à un télétravail imposé 
en cas d’évolution de la crise sanitaire 
est crainte par quelques-uns, pour des 
difficultés de conciliation entre vies 
personnelle et professionnelle ou de 
communication immédiate et 
interactions altérées.

Pour les agents de la DEM, ne pas être 
systématiquement équipés de 
téléphone portable professionnel 
reste problématique. Le transfert des 
appels vers un poste personnel fixe ou 
portable ne s’interrompt pas entre 
deux journées de travail. S’il ne peut 
pas s’interdire de décrocher son 
téléphone personnel, il est délicat 

pour l’agent, pour ne pas dire 
impossible, d’expliquer à un enquêté 
qu’il est train de l’appeler à son 
domicile en dehors de son temps de 
travail.

La CFDT réitère le besoin 
d’équipement généralisé en 
téléphones portables des agents à 
forte sollicitation téléphonique.

TÉLÉTRAVAIL ET 
MÉDECINE DE 
PRÉVENTION

Des agents se sont interrogés sur les 
annotations faites par le chef de SAR 
sur les fiches de visite établies par la 
médecine de prévention et 
préconisant le télétravail, ainsi que sur 
les formulations employées à leur 
égard.

Le chef de SAR indique que les 
propositions de télétravail faites par le 
médecin de prévention restent 
soumises à l’acceptation de 
l’employeur, sauf lorsque l’agent 
concerné atteste de sa vulnérabilité au 
Covid-19 par la production d’un 
certificat médical établi en conformité 
avec la circulaire vulnérabilité du 9 
septembre 2021 (voir ladite circulaire 
et le Flash RH #23). Ses annotations 
ont vocation à rappeler le cadre 
réglementaire applicable au médecin 
de prévention.

Le chef de SAR observe que son rôle 
est de faire respecter les règles, 
rigoureusement en situation 
pandémique. Il est aussi de faciliter la 
vie des agents quand la situation le 
permet.

SERVICE RETRAITES

Les agents regrettent la disparation de 
la fonction de Correspondant retraite. 
Le chef de SAR indique que cette 
fonction a disparu avec la création du 
Service des Retraites de l’État (SRE), à 
présent unique interlocuteur des 
agents.

La CFDT invite les agents proches 
de la retraite et rencontrant des 
difficultés, du fait par exemple d’un 
parcours professionnel non linéaire, 
à contacter la division des 
ressources humaines basée à Lyon 
qui dispose d’un savoir-faire.

LE BÂTIMENT À 
CLERMONT

Les agents s’interrogent sur les 
travaux de cloisonnement annoncés 
en fin d’été dernier. En réponse, la 
logistique a fait parvenir un point 
d’étape courant décembre sur ce 
dossier.

La question de la fréquence de vidage 
des poubelles jaunes a également été 
posée. Du fait de la situation sanitaire, 
les agents mangent plus fréquemment 
à leur bureau et le volume des 
emballages recyclables augmente. Le 
chef de SAR confirme que ce service 
n’a pas disparu et envisage 
d’augmenter la tournée mensuelle à 
deux par mois. Les containers jaunes 
restent par ailleurs accessibles aux 
agents qui désirent vider leur corbeille 
jaune sur initiative personnelle.

LA FRHL À CLERMONT

Les agents s’inquiètent de la charge 
supportée par la FRHL 63 en sous-
effectif du fait d’un arrêt maladie et de 
départs en retraite, et bientôt quasi 
réduite à néant pour circonstances 
personnelles.

Le chef de SAR indique que le surplus 
de charge induit par les absences est 
peu à peu repris par les collègues 
lyonnais. Pour ce qui concerne la 
charge de travail anticipée au 
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printemps prochain, un recrutement 
sera effectué sur Lyon. Ce choix de 
localisation a été arrêté pour faciliter 
l’accompagnement du nouvel agent 
par les personnes ressources et éviter 
un isolement à Clermont-Ferrand.

Un appel à renfort a par ailleurs été 
lancé le 30 novembre dernier aux 

agents des deux établissements, dans 
l’optique de maintenir un service de 
proximité de qualité.

La CFDT craint une détérioration 
des services de proximité. Si les 
aléas de la vie ne sont pas 
maîtrisables, il est maintenant 
temps d’en tirer les leçons. Il 

convient de ne pas laisser le service 
en flux tendu et de lui  accorder 
davantage de marge de manœuvre.

Pour la CFDT, il est nécessaire de 
revoir à la hausse les effectifs du 
SAR.

VIVEMENT LA NOUVELLE CAE ! (10 BONNES 
RAISONS D’ÊTRE IMPATIENTS)

1. Tellement d’espace qu’il y aura même un espace superflu !

2. L’été à midi, on pourra mettre sa serviette de plage sur la 
terrasse en bois.

3. Densifiés : lorsqu’ils viennent au bureau, les enquêteurs sont 
parqués dans des espaces densifiés, et seront de la sorte 
impatients de retrouver l’extérieur.

4. Chaud et douillet en hiver  : moquette et éclairages, il ne 
manquera que la cheminée pour le Père Noël.

5. Frais et ventilé en été  : vous ne voudrez plus partir en 
vacances !

6. Les platanes seront préservés (enfin, en partie, ils pourront 
conserver 6 de leurs 12 mètres de racines).

7. Plus de places de vélos que pour les voitures : l’Administration 
pense à notre santé !

8. Il y aura des douches et des vestiaires : vous gagnez le droit 
de courir le midi !

9. L’Administration prend soin de vous, mais il faudra attendre la 
phase 2 du Projet pour la Médecine du Travail.

10. Vous pourrez avoir des vitres propres en les nettoyant vous-
mêmes grâce au gel hydro-alcoolique restant après la 
pandémie.

OUVERTURE DE LA 
CAMPAGNE DUERP-PAP 2022

En raison de la crise sanitaire, le 
Ministère de Bercy avait décidé d’une 
campagne DUERP-PAP 2019-2021 
atypique.

Une nouvelle campagne s’ouvre en 
2022 avec un recueil des risques 
planifié par la Direction de janvier à 
mars auprès des agents. 

Une note de cadrage envoyée le 13 
décembre aux agents précise 
l’ensemble de la démarche.

L’absence actuelle de l’agent de 
prévention (AP) sur le site de 

Clermont-Ferrand, acteur central de la 
procédure, sera en partie palliée par 
l’AP et de la conseillère de prévention 
de Lyon selon une charge acceptable, 
précise la Direction. Un agent RH 
pourrait également venir apporter son 
aide.

Le recueil des risques auprès des 
agents se fera en présentiel ou en visio 
selon la situation sanitaire et les 
possibilités.

Nouveauté à partir de cette année, le 
recueil des risques associés au 
télétravail se fera proprement lors de 
l’interrogation des agents.

Pour les années à venir, la Direction 
précise un changement de 
méthodologie en cours d’instruction 
auprès du Ministère. La campagne se 
ferait au fil de l’eau.

Pour l’Insee, cela se traduirait par 
l’intégration des cadres de proximité 
dans le processus, en liaison avec 
l’assistant de prévention qui, lui, 
restera, au cœur de la démarche.
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VOS REPRÉSENTANTS CFDT
 AU CTSD

 AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Stéphane DUPIN, Clermont-Ferrand

Isabelle CREBIER, Lyon

TÉLÉTRAVAIL PÉRENNE POUR LES FEMMES 
ENCEINTES ET LES PROCHES AIDANTS : 

DÉCRET MODIFIANT LES CONDITIONS DE MISE 
EN ŒUVRE

Un décret en date du 21 décembre 
2021 adapte des conditions et 
modalités de mise en œuvre du 
télétravail dans la Fonction publique 
pour les femmes enceintes et des 
proches aidants.

L’accord relatif à la mise en œuvre du 
télétravail dans la fonction publique 
du 13 juillet 2021, signé à l’unanimité 
par la Ministre de la Fonction publique 
et les syndicats a acté des évolutions 
réglementaires et des principes 
directifs en matière de mise en œuvre 
du télétravail dans la Fonction 
publique.

Le décret vise à les transposer en ce 
qui concerne les quotités de télétravail 
maximales des femmes enceintes et 
des proches aidants (point 10, page 13 
de l’accord).

Pour les femmes enceintes, 
l’autorisation de déroger à ces seuils 
pourra désormais être délivrée sur 
simple demande de ces dernières et 
donc, sans avis préalable du médecin 
du travail. Prévue par l’accord de juillet 
dernier, cette mesure est intégrée 
dans le décret du gouvernement.

Concernant les proches aidants, le 
décret prévoit que l’employeur les 
autorisent à bénéficier du télétravail 
au-delà des seuils fixés. Sous réserve 
néanmoins que leurs activités soient 
télétravaillables et que ces 
dérogations ne durent pas plus de 
trois mois (renouvelables).
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https://www.cfdt-ufetam.org/download.php?file=wp-content/uploads/2021/12/decret_2021-1725_21-12-21_modif_meo_teletravail_fp.pdf
https://www.cfdt-ufetam.org/download.php?file=wp-content/uploads/2021/07/accord_teletravail_version_01-07-21.pdf

